
DU CONS DE: SECURIm AU SUJET 
IPPINES AU CONSEIL DE SECLJBITE 

CO nt Q L’artAILe l.5 du régLets.snt int&ieur provisoire du Conseil de 
sécurit8, le Secr&aire S6n6ral a l'honneur de signaler qu'il 8 reçu aujourd'hui 
des pouvoirs 6lgnOü du PrBsident de.53 li~pines, accréditant l'iionorable 
Carlos P. RomuLo comme repr6sentant d Philippines au Conseil de s6curit6,à dater 
duler Janvier 23~7. 

llavis du Sec&taire gén$ral, ces pouvoirs 6ont en bonne et due forme. 




